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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE L’ISLE D’ABEAU 
SEANCE DU 02 OCTOBRE 2023 

MAIRIE DE L’ISLE D’ABEAU 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

12 rue de l’Hôtel de Ville - CS 45006 
38081 L’ISLE D’ABEAU CEDEX 
Tel. 04 74 18 20 00 – Fax 04 74 18 20 08 

N° Objet 

2023-072 Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 11 septembre 2023 

2023-073 
Compte rendu des décisions prises sur le fondement des articles L2122-22 et L2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et des délibérations du Conseil Municipal du 16 
juillet 2020 

2023-074 Modification du tableau des effectifs – Création de postes 

2023-075 
Modification du tableau des effectifs – Modification de postes – Autorisation de recrutement 
par dérogation sur emploi permanent lorsque la nature des fonctions ou les besoins du 
service le justifient (article 332-8) - Chargé de développement culturel 

2023-076 
Modification du tableau des effectifs – Modification de postes – Autorisation de recrutement 
par dérogation sur emploi permanent lorsque la nature des fonctions ou les besoins du 
service le justifient (article 332-8) – Service Santé et Inclusion 

2023-077 
Transaction foncière - Cession d’une partie de la parcelle cadastrée section DV n°25 sise 
rue du Creuzat à la société Domidep pour réaliser des stationnements végétalisés et 
perméables  

2023-078 
Transaction foncière - Echange sans soulte d’une partie de la parcelle cadastrée section 
DX n°55 sise Cote St Germain, propriété de la commune contre une partie de la parcelle 
cadastrée section DX n°54 sise Cote St Germain 

2023-079 
Tarifs d’utilisation des équipements sportifs par le lycée afin de permettre la réalisation des 
programmes scolaires de l'éducation physique et sportive  

2023-080 Ajustement des crédits de paiement (CP) du programme zone humide des Sayes 

2023-081 Décision modificative n° 1 

2023-082 
Approbation d’une convention de transaction avec la commission de régulation de l’énergie 
(CRE) agissant au nom de l’Etat pour le remboursement partiel de la contribution au service 
public de l’électricité (CSPE) 

2023-083 
Approbation d’une convention de transaction avec la société CESA relative au marché de 
construction du centre technique municipal – Lot 16 : électricité courants forts et faibles 

2023-084 
Approbation d’une convention de transaction avec la société Arc en Ciel recyclage – 
Marché public d’élimination des déchets de balayeuse sur le terrain dit du lombard 

2023-085 Fongibilité des crédits pour l’exercice budgétaire 2023 

2023-086 Versement d’une subvention aux coopératives des écoles pour l'année scolaire 2023-2024 
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L'obtention de cet accord devra être vérifiée aux archives du Géomètre.

Nota : L'accord écrit des parties concernées par la nouvelle limite divisoire a été demandé.
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Echelle 1/500

par le réseau TERIA, non rattachés sur un RN.

Nota : Le système planimétrique a été géoréférencé
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LEGENDE DU PLAN FONCIER

Application des limites cadastrales

Symbole et numéro du point de la limite

Limite de propriété

Section et numéro de parcelle

Limites non garanties

DV 25

L'obtention de cet accord devra être validée aux archives du Géomètre.

L'accord écrit des riverains sur la limite définie a été demandé.

auquel les propriétaires ont été convoqués le 01/06/2022.

Nota : Les limites foncières ont été définies lors d'un accès des lieux

AGATE - SELARL de Géomètres Experts DPLG
Frontonas - Tél : 04.74.94.06.41

No Réf : 244350001D02  

Réalisé le 02/06/22.
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TABLEAU DE COORDONNEES

N X Y

91 1873216.29 4270817.88

92 1873214.71 4270815.65

93 1873206.42 4270803.91

94 1873192.59 4270784.32

95 1873180.35 4270769.16

565 1873365.99 4270698.60

566 1873366.31 4270698.12

567 1873387.53 4270710.94

568 1873396.81 4270722.27

569 1873400.06 4270731.23

584 1873323.79 4270769.19

585 1873321.88 4270764.56

589 1873266.80 4270748.92

590 1873216.11 4270713.57

597 1873213.32 4270717.90

598 1873268.55 4270750.17

604 1873348.44 4270747.91

605 1873398.26 4270726.26

607 1873218.74 4270796.74

608 1873246.82 4270796.27

610 1873337.31 4270752.75

612 1873251.86 4270799.83

613 1873227.31 4270810.28

2104 1873266.66 4270753.05

2107 1873281.51 4270759.37

2113 1873332.55 4270750.63

2143 1873248.12 4270798.97

PLANCHE 1

Bruno GRANJON - Adrien LEPOUTRE - Jean-Luc ROUX - Sandrine TERRASSON - Pierre- Marie FOUGERAY

Numéro de dossier

DATE ORDRE INDICE NATURE DES TRAVAUX RESPONSABLEDESSIN

244350001D02
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Commune de L'Isle-d'Abeau (38)               

18, rue du Creuzat                      

Réf. cadastrale : DV 25 et 29                   

Propriété Communale           

                              

Plan de division              

                              

Echelle :   1/500   

 02/06/22 SELARL VALORIS  A               Etablissement du plan               E.SE.  Y.WARHEM   

 22/06/22        "       B               Nouvelle découpe et DA              E.SE.       "      

 13/07/22        "       C                Modification découpe               E.SE.       "      

 27/10/22        "       D                Modification découpe               E.SE.       "      

                                                                                                

                                                                                                

                                                                                                

20, rue Paul Helbronner

38100 Grenoble

Tél : 04 76 40 17 84

contact@agate-ge.fr

Siège social

La Place

38290 Frontonas

Tél : 04 74 94 06 41

frontonas@agate-ge.fr
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TRANSACTION 

ENTRE : 

Madame Emmanuelle WARGON, Présidente de la Commission de régulation de l'énergie,  située 15, rue Pasquier, 75008 Paris, 

agissant au nom de l'Etat, dûment habilité aux termes de l'ordonnance n°2020-161 du 26 février 2020 relative au règlement 

transactionnel par la Présidente de la Commission de régulation de l'énergie du remboursement de la contribution au service public de 

l'électricité et du décret n° 2020-1320 du 30 octobre 2020 relatif au traitement des demandes de remboursement partiel de la 

contribution au service public de l'électricité au titre des années 2009 à 2015

Ci-après désigné «  la Présidente de la Commission de régulation de l'énergie  » ou «  la Présidente  », 

d'une part, 

ET : 

Commune COMMUNE DE L ISLE D ABEAU (SIRET : 21380193900017) domicilié à 12 Rue de l'Hôtel de Ville 38080 L ISLE D ABEAU 

Les éléments permettant l'identification de la personne habilitée à signer la transaction, sont précisés en annexe 1 « identification 

du(es) signataire(s)». En cas de représentation du demandeur, les éléments permettant de rattacher le demandeur à son représentant, 

habilité à signer la présente transaction, sont également précisés en annexe 1.

En cas de représentation du demandeur, les éléments permettant l'identification du représentant, habilité à signer la transaction, sont 

précisés en annexe 1 « identification du(es) signataire(s) » de la présente transaction. 

Ci-après désigné «  le demandeur  », 

d'autre part, 

Ci-après désignés collectivement «  les parties  ». 
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Etant préalablement exposé ce qui suit :

Acquittée par tous les consommateurs finals d'électricité en fonction de la quantité d'électricité consommée, la contribution au service 

public de l'électricité (ci-après « la CSPE ») contribuait jusqu'en 2015 au financement des charges résultant principalement des 

mesures de soutien aux énergies renouvelables et à la cogénération, du dispositif de péréquation tarifaire avec les zones non 

interconnectées au réseau métropolitain continental (Corse et outre-mer) et des tarifs sociaux de l'énergie.

Le Conseil d'État, suivant un arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE, 25 juillet 2018, SAS Messer France, n°C-

103/17), a confirmé en 2018 (Conseil d'État, 3 décembre 2018, Société Messer France, req. n°399115), que les demandeurs pouvaient 

se voir rembourser partiellement la CSPE à proportion de la part consacrée à des finalités autres que sa finalité environnementale, et a 

établi la méthode de calcul permettant le remboursement partiel, limité aux seules années 2009 à 2015, de la CSPE.

C'est dans ce contexte que la Présidente de la CRE a été autorisé, en application de la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à 

l'énergie et au climat et de l'ordonnance n°2020-161 du 26 février 2020 relative au règlement transactionnel par la Présidente de la 

Commission de régulation de l'énergie du remboursement de la contribution au service public de l'électricité, en vue de mettre un terme 

aux litiges liés au paiement de la CSPE, à transiger sur les demandes de restitution et à engager le paiement des sommes 

correspondantes.

Le décret n° 2020-1320 du 30 octobre 2020 relatif au traitement des demandes de remboursement partiel de la contribution au service 

public de l'électricité au titre des années 2009 à 2015 a fixé pour chacune des années concernées les taux du calcul du 

remboursement.

Le(s) demandeur(s) a(ont) saisi la Commission de régulation de l'énergie d'une demande tendant au remboursement partiel de la 

contribution au service public de l'électricité qu'il(s) a (ont) acquitté au titre de l'année de consommation ou des années de 

consommation précisée(s) en annexe 3 de la présente transaction.

Le(s) demandeur(s) a(ont) procédé au dépôt de l'ensemble des pièces constitutives de son(leur) dossier et un bordereau de synthèse 

des dépôts de pièces a été généré (Annexe 2). Ces pièces ont fait l'objet d'une instruction par la CRE tant sur le plan de leur 

recevabilité juridique que technique.

Désireuses de mettre fin à tous les litiges en cours et à venir, et à toutes les contestations entre elles, les parties ont accepté, en 

contrepartie de concessions réciproques, de régler leur différend par une transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code 

civil.

Le(s) demandeur(s) dispose(nt) d'un délai de deux mois à compter de la date de mise à disposition par voie électronique (sur le portail 

CSPE) de la proposition de transaction ou de celle de sa réception par voie postale pour l'accepter et la signer ou la refuser. A 

l'expiration de ce délai, le silence gardé par le demandeur sur la proposition qui lui a été présentée vaut refus.

AINSI, APRES DISCUSSIONS ET CONCESSIONS RECIPROQUES ET EN VUE DE PREVENIR TOUT DIFFEREND QUI 

POURRAIT LES OPPOSER, LES PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET SONT CONVENUES A TITRE TRANSACTIONNEL, 

IRREVOCABLE ET DEFINITIF DE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La présente transaction, établie en vertu des articles 2044 et suivants du Code civil, a pour objet de mettre un terme définitif au litige 

exposé au préambule ci-dessus, et plus particulièrement de faire renoncer les parties, par des concessions réciproques à toute 

réclamation passée, présente et à venir afférente au litige précédemment exposé afin de permettre : 

Un règlement amiable et rapide du litige ;

Le versement au demandeur d'une somme correspondant au remboursement partiel de la contribution au service public de

l'électricité (CSPE) acquittée par le demandeur au titre de l'année de consommation ou des années de consommation
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précisée(s) en annexe 3 de la présente transaction, d'une somme correspondant aux intérêts moratoires et, en cas de

représentation justifiée du demandeur par un avocat/cabinet d'avocats lors de la réclamation préalable, d'une somme

correspondant aux frais exposés. La représentation est dûment justifiée par la transmission d'un mandat de représentation lors

du dépôt de la demande ;

L'abandon de la(des) réclamation(s) formulée(s) par le demandeur ;

L'abandon du(des) recours formé(s), le cas échéant , par le demandeur devant le tribunal administratif et dont les références

sont reprises dans le(s) feuillet(s) de demande de désistement joint(s) à la présente transaction.

Dans ce cadre, le demandeur est invité à signer simultanément la transaction et le feuillet de demande de désistement.

Les parties déclarent chacune que leur consentement à la présente transaction est libre et traduit leur volonté éclairée et estiment que 

celle-ci éteint toute contestation les opposant et satisfait à leurs droits réciproques . 

Les annexes citées et jointes à la présente transaction font partie intégrante de celles-ci. 

Article 2 : Concessions de la présidente de la Commission de régulation de l'énergie agissant au nom de l'État 

En signant la présente transaction, la Présidente de la Commission de régulation de l'énergie s'engage à : 

Verser au demandeur une somme correspondant au remboursement de la contribution au service public de l'électricité (CSPE)

acquittée par le demandeur au titre de l'année de consommation ou des années de consommation précisée(s) en annexe 3 de

la présente transaction ;

Verser au demandeur des intérêts moratoires appliqués conformément à l'article R.* 208-1 du livre des procédures fiscales ;

Verser, en cas de représentation du demandeur par un avocat/cabinet d'avocats lors de la réclamation préalable, une somme

correspondant aux frais exposés sur la base d'un forfait. La représentation est dûment justifiée par la transmission d'un mandat

de représentation lors du dépôt de la demande ;

Le mandatement des sommes à verser au demandeur interviendra dès la signature du protocole transactionnel, et ce pour

assurer une issue rapide au litige opposant les parties.

S'agissant des seules entreprises : 

Ne pas aller rechercher si le redevable de la CSPE a répercuté la taxe sur le consommateur final.

Article 3 : Concessions du demandeur 

En signant la présente transaction, le demandeur : 

S'engage à ne pas poursuivre la(les) réclamation(s) qui tendent à obtenir le remboursement partiel de la contribution au

service public de l'électricité (CSPE) qu'il a acquittée au titre de l'année de consommation ou des années de consommation

précisée(s) en annexe 3 de la présente transaction ;

Renonce à toute action se rattachant au remboursement de la contribution au service public de l'électricité (CSPE) qu'il a

acquittée au titre de l'année de consommation ou des années de consommation précisée(s) en annexe 3 de la présente

transaction ;

Le cas échéant2, se désiste purement et simplement du(des) recours introduit(s) devant le tribunal administratif et dont les

références sont reprises dans le(s) feuillet(s) de demande de désistement joint(s) à la présente transaction ;

Le cas échéant1, accepte que la Présidente de la Commission de régulation de l'énergie transmette le(s) feuillet(s) de

demande de désistement joint(s) à la présente transaction au tribunal administratif compétent et accepte que ladite transaction

ait valeur devant ce tribunal de conclusions aux fins de désistement d'instance et d'action. Le demandeur reconnaît avoir été

parfaitement informé, le cas échéant1, à la lecture et à la signature du(des) feuillet(s) de demande de désistement joint(s) à la

présente transaction, de l'étendue de l'application de la présente transaction et de l'ensemble des conséquences induites par

sa signature.

1 Si la(les) réclamation(s) a(ont) fait l'objet de requête(s) auprès du Tribunal Administratif

2 Si la(les) réclamation(s) a(ont) fait l'objet de requête(s) auprès du Tribunal Administratif 

Dans cette hypothèse, le demandeur s'engage à ne pas revenir, de quelque manière que ce soit, sur son désistement, et à ne pas 

former un quelconque recours contre l'ordonnance ou le jugement par lequel le tribunal administratif prendra acte de son désistement. 

Le requérant s'engage notamment à ne pas confirmer le maintien de ses conclusions dans l'hypothèse où le tribunal administratif 

viendrait à lui adresser une invitation en ce sens sur le fondement des dispositions de l'article R. 612-5-1 du Code de justice 

3



administrative. 

Article 4 : Montant global de la somme à verser au demandeur 

La somme devant être versée au demandeur s'élève à : 10 302,13 €. - 

Le détail des sommes à régler au demandeur par année est précisé à l'annexe 3 de la présente transaction. 

Les sommes seront virées sur le relevé d'identité bancaire (ci-après « RIB ») communiqué par le demandeur joint en annexe 4. 

Néanmoins, et conformément aux articles L. 313-23 à L. 313-34 du Code monétaire et financier, si le demandeur a cédé ou nanti sa 

créance financière professionnelle, l'acte de cession ou de nantissement doit avoir été transmis au CBCM (service du contrôle 

budgétaire et comptable ministériel du ministère de la transition écologique), préalablement au paiement, et par courrier recommandé 

avec accusé de réception. Ces éléments sont à transmettre à l'adresse ci-dessous, afin d'être traités par le CBCM, qui se chargera de 

leur prise en compte dans le paiement de la présente transaction : 

Monsieur le Contrôleur Budgétaire et Comptable Ministériel

MTE-MCTRCT

Grande Arche - Paroi Sud

23ème étage

92055 LA DÉFENSE CEDEX 

Si le demandeur a indiqué explicitement, sur le portail CSPE, lors de l'identification du receveur des fonds, que ce dernier était son 

avocat/cabinet d'avocats, le paiement est conditionné à la transmission d'un mandat permettant de lier le receveur des fonds, 

avocat/cabinet d'avocats, au demandeur. De plus, le RIB transmis doit être obligatoirement au nom de la CARPA avec mention de 

l'avocat/du cabinet d'avocats concerné.

Dans ce cas, le demandeur déclare et reconnait avoir transmis les pièces, sur le portail CSPE, lors de l'identification du receveur des 

fonds. En conséquence, le RIB présent en annexe 4 de la présente transaction est celui de l'avocat/du cabinet d'avocats. 

Si le demandeur a indiqué explicitement, sur le portail CSPE, lors de l'identification du receveur des fonds, que ce dernier était une 

tierce personne (autre que son avocat/cabinet d'avocats), le paiement de la transaction est conditionné à la transmission de pièces 

justificatives, qui varient selon la situation du demandeur (héritier, huissier, etc.). Les pièces justificatives exigées sont listées dans 

l'arrêté du 20 décembre 2016 portant nomenclature des pièces justificatives des dépenses de l'État.

Dans ce cas, le demandeur déclare et reconnait avoir pris connaissance de l'arrêté susmentionné et transmis les pièces sur le portail 

CSPE, lors de l'identification du receveur des fonds. En conséquence, le RIB présent en annexe 4 de la présente transaction est celui 

de la tierce personne, délégataire du paiement. 

Le CBCM MTE est chargé en sa qualité de comptable assignataire de la mise en paiement de la présente transaction. 

Article 5 : Date d'effet de la transaction 

La présente transaction prend effet à compter de sa signature par les parties. 

Article 6 : Renonciation aux recours juridictionnels 

En contrepartie de l'exécution de la présente, les parties se déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs droits à 

raison de l'ensemble des dommages, objet de cette transaction et renoncent en conséquence expressément à toute action du fait 

desdits dommages et de leurs conséquences. 

Le présent protocole vaut concessions réciproques. 

Les parties conviennent d'un commun accord de soumettre le présent protocole aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code 

civil et, en particulier, de l'article 2052 dudit Code qui dispose que « La transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre 

les parties d'une action en justice ayant le même objet. » 

En conséquence, les parties reconnaissent que, conformément aux articles 2044 et 2052 du Code civil, le pré-sent protocole emporte 

règlement global, forfaitaire, définitif et irrévocable de l'ensemble des actions, ins-tances, prétentions, litige ou tout contentieux, présent 
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ou futur, qui serait susceptible de naître en lien direct ou indirect avec le remboursement de la CSPE pour les années 2009 à 2015. 

En cas d'inexécution de la transaction, chacune des parties se réserve la liberté de maintenir l'intégralité des arguments précédemment 

développés ou de ceux qu'elle estimerait nécessaires à la défense de ses intérêts. 

Article 7 : Déclaration de parfaite information 

Les parties déclarent et reconnaissent que les stipulations du présent protocole sont le fruit de concessions mutuelles, consenties afin 

d'éviter ou de mettre fin à toute procédure ou litige entre elles. 

Les parties déclarent et reconnaissent qu'elles ont pu suffisamment apprécier l'étendue de l'application du présent protocole et 

l'ensemble des conséquences induites par sa signature et notamment le cas échéant, après avoir pris connaissance du(des) feuillet(s) 

de demande de désistement joint(s) à la présente transaction. 

Le demandeur déclare et reconnait avoir pris connaissance du résultat de l'instruction de sa demande, disponible sur l'espace 

personnel du portail. Ce résultat liste notamment l'ensemble des pièces déposées ayant conduit au calcul du montant de la transaction, 

tout en indiquant celles retenues et non retenues au terme de l'instruction. 
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Signature des parties 

la Présidente de la Commission de régulation de l'énergie, 

ou, pour son compte, son représentant :

Le demandeur, ou, le cas échéant, son représentant habilité à 

signer (Annexe 1),

« Lu et approuvé – Bon pour transaction irrévocable, désistement 

d'instance et d'action et renonciation à action » 
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LISTE DES ANNEXES FAISANT PARTIE INTEGRANTE DE LA 

TRANSACTION 

Annexe n°1 : identification du(es) signataire(s)

Annexe n°2 : bordereau listant les dépôts de fichiers réalisés par le demandeur

Annexe n°3 : annexe financière précisant le détail du calcul du montant de la transaction

Annexe n°4 : RIB
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Annexe n°1 : IDENTIFICATION DU(ES) SIGNATAIRE(S)

L'annexe 1 a pour objet de désigner de façon détaillée la personne habilitée à signer pour le compte du demandeur et de 

justifier de sa capacité à signer la transaction (y compris en cas de représentation du demandeur). Le cas échéant, le(s) 

mandat(s) de signature du représentant figure(nt) parmi les pièces à déposer sur le Portail CSPE.

Les annexes relatives aux informations du signataire et du RIB seront alimentées une fois renseignées par le demandeur lors de la

phase d’identification du signataire et du receveur des fonds.
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Annexe n°2 : BORDEREAU LISTANT LES DÉPÔTS DE FICHIERS 

RÉALISÉS PAR LE DEMANDEUR 

Cette annexe constitue la synthèse des différents dépôts de pièces opérés dans le cadre de la présente demande en remboursement 

Les pièces constitutives des fichiers déposés ont fait l’objet d’une instruction par la CRE tant sur le plan de leur recevabilité juridique 

que technique. 

Type de dépôt Nombre de fichiers déposés Date de transmission des fichiers (à l'ASP)

Dépot initial 21 05/06/2023

Dépot complémentaire 1 1 29/06/2023

Dépot complémentaire 2 5 19/07/2023
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Annexe n°3 : ANNEXE FINANCIERE PRECISANT LE DETAIL DU 

CALCUL DU MONTANT DE LA TRANSACTION 

Identifiant de la réclamation 001811M001C

2012 2013 2014

Montant CSPE consommée annuelle 19 060,97 € 16 808,81 € 6 752,67 €

Montant exonération annuelle (le cas échéant) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Taux de remboursement annuel 0.0577 0.2804 0.2489

Montant annuel de CSPE proposée au remboursement (exonération(s) comprise(s)) 1 099,82 € 4 713,19 € 1 680,74 €

Montant des intérêts moratoires annuels remboursés (exonération(s) comprise(s)) 415,05 € 1 558,96 € 534,37 €

Récapitulatif du montant de la transaction

Montant total de CPSE proposée au remboursement (exonération(s) comprise(s)) 7 493,75 €

Montant total des IM (exonération(s) comprise(s)) 2 508,38 €

Total frais exposés 300,00 €

Montant total de transaction 10 302,13 €

Soit pour solde de tout compte : 10 302,13 € HT 

Le calcul des intérêts moratoires proposés comprend une provision de 60 jours supplémentaires (90 jours si le montant de la 

transaction dépasse un million d'euros) par rapport à la date d'émission de la proposition de transaction, afin de tenir compte des délais 

d'examen, de signature et de mise en paiement du demandeur. 
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Annexe n°4 : RIB

Les annexes relatives aux informations du signataire et du RIB seront alimentées une fois renseignées par le demandeur lors de la

phase d’identification du signataire et du receveur des fonds.
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

 
 
ENTRE : 
 
La Commune de l’Isle d’Abeau, sise Hôtel de Ville de l’Isle d’Abeau, 12 rue de l’Hôtel de Ville, 
38080, ISLE D’ABEAU, représentée par son Maire en exercice, dûment autorisé à signer le 
présent protocole en vertu d’une délibération n° ____ du _______ 2023 ; 
 
 
 
 

D’une part, 
 
 
ET : 
 
La société CESA, société par action simplifiée au capital social de 236 400 €, immatriculée au 
RCS de Nanterre sous le numéro 347479669, dont le siège social est situé 37 rue de Vaugirard, 
92190, MEUDON, prise en la personne de son représentant légal domicilié de droit audit siège ; 
 

 

 
 

 
D’autre part, 

 
 

 

Ensemble ci-après dénommées les « Parties » 

  





IL EST PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 
 
Un litige s’est élevé entre les Parties et plus particulièrement sur le paiement ensuite de 
l’exécution d’un marché public de travaux. 
 
En effet, dans le cadre d’un appel d’offres portant sur la construction du nouveau centre 
technique municipal, la commune de l’Isle d’Abeau a attribué à la société CESA un lot n°16 
« Electricité courants forts et faibles ». 
 
La réception des travaux a été prononcée avec des réserves à lever le 11 février 2021. Le 26 
mars 2021, lesdites réserves étaient levées. 
 
Les Parties ne se sont pas entendues sur le montant exigible suite à l’exécution dudit lot, au 
stade de l’établissement du décompte général : la société CESA exigeait ainsi le paiement d’une 
somme de 76 337, 27 euros HT soit 91 604, 72 € TTC au titre du préjudice allégué et né du 
décalage dans la réalisation du chantier. Au total, la société CESA établissait un projet de 
décompte final arrêté à la somme de 97 442, 93 € TTC. 
 
La commune de son côté concluait à l’absence de bien fondé de cette réclamation. Elle exigeait 
par ailleurs l’application de pénalités de retard sur la levée des réserves pour 8400 €, de 
provisions sur malfaçons et de prestations non réalisées à déduire. Au total, le décompte 
rectifié par la commune entrainait un solde négatif de 13 466, 06 € HT. 
 
C’est ainsi que par une requête introductive d’instance enregistrée au greffe du Tribunal 
administratif de Grenoble sous le numéro 2108342 en date du 9 décembre 2021, la société 
CESA sollicitait la condamnation de la commune de l’Isle d’Abeau à lui verser la somme de 
91 604,72 euros TTC assortie des intérêts moratoires. 
 
Les parties se sont rapprochées aux fins de trouver un accord transactionnel, celui-ci ayant pour 
but de mettre fin au litige et à tout litige ultérieur en lien avec l’exécution du marché susvisé. 
Aux termes des discussions, les parties ont convenu des concessions réciproques détaillées 
dans les articles qui suivent. 
 
Le présent préambule fait intégralement partie des Présentes et les Parties s’obligent à s’y 
référer en cas de contestations intervenant quant à l’interprétation et/ou l’exécution des 
présentes. 
 
  



LES PARTIES ONT EN CONSEQUENCE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : ABSENCE DE RECONNAISSANCE DE RESPONSABILITE 
 
 
Le présent accord transactionnel est conclu sans aucune reconnaissance réciproque des 
prétentions de chacune des parties, mais dans le but de mettre fin au différend existant entre 
elles, et plus généralement prévenir tout différend né ou à naître pour tout fait antérieur à ce 
jour au titre notamment de l’exécution et du paiement du lot n°16 « Electricité courants forts 
et faibles » du marché public de travaux pour la construction du nouveau centre technique 
municipal de l’Isle d’Abeau. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES DES PARTIES 
 
Les Parties ont ainsi convenu d’un accord global pour régler le litige qui les oppose et prévenir 
tout litige ultérieur : 
 

 sous réserve du respect de ses engagements par la société CESA, la commune de l’Isle 
d’Abeau : 

o s’engage à mandater, dans un délai de 15 jours calendaires suivant la signature 
du présent protocole, à la société CESA, la somme forfaitaire de vingt-mille 
(20 000) euros, toutes taxes comprises (TTC), incluant renonciation aux 
pénalités de retard de levée des réserves, pour solde de tout compte entre les 
parties et à titre transactionnel, sur le compte CARPA de son conseil ouvert à 
cette fin et joint aux Présentes ; 
 

o s’engage à ne pas exercer d’actions à l’encontre de la société CESA tendant, sur 
le fondement des dispositions de l’article L.761-1 du Code de justice 
administrative notamment, au remboursement des frais exposés par elle non 
compris dans les dépens et concernant le litige objet de la transaction de 
manière générale ; 
 

 sous réserve du respect de ses engagements par la commune de l’Isle d’Abeau, la 
société CESA : 
 

o s’engage à se désister purement et simplement de son action introduite devant 
le Tribunal administratif de Grenoble en date du 9 décembre 2021 et 
enregistrée sous le numéro 2108342, tendant à la condamnation de la 
commune de l’Isle d’Abeau à lui verser une somme de 91 604,72 euros TTC 
assortie des intérêts moratoires ; La société CESA s’engage à cet égard à 
enregistrer au greffe du TA de Grenoble ledit mémoire en désistement dans un 
délai de 7 jours calendaires suivant réception des sommes versées par la 
commune de l’Isle d’Abeau ; 

 



o s’engage à ne pas exercer d’actions à l’encontre de la commune de l’Isle d’Abeau 
tendant, sur le fondement des dispositions de l’article L.761-1 du Code de justice 
administrative, au remboursement des frais exposés par elle non compris dans 
les dépens et concernant le litige objet de la transaction ; 

 
o s’engage à n’introduire aucune autre action administrative, civile ou pénale à 

l’encontre de la commune de l’Isle d’Abeau et concernant le paiement du lot 
n°16 « Electricité courants forts et faibles » du marché public de travaux pour la 
construction du nouveau centre technique municipal de l’Isle d’Abeau ; 
 

o reconnaît qu’à ce jour aucun autre différend que celui visé au présent protocole 
d’accord ne l’oppose à la commune de l’Isle d’Abeau et qu’en conséquence, elle 
n’a aucun autre grief à l’encontre de la commune de l’Isle d’Abeau pour toute 
prestation ou fait antérieur à la date de signature du présent protocole 
d’accord ; 

 
o se désiste plus généralement de toute action à l’encontre de la commune de 

l’Isle d’Abeau pour tout fait antérieur à ce jour et renonce à toute demande 
et/ou prétention à son encontre de quelque nature qu’elle soit, notamment au 
titre du paiement du lot n°16 « Electricité courants forts et faibles » du marché 
public de travaux pour la construction du nouveau centre technique municipal 
de l’Isle d’Abeau. 

 
 
ARTICLE 3 : TRANSACTION 
 
Il est expressément convenu entre les parties que le présent accord, sous réserve de sa parfaite 
exécution, constitue entre elles une transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code 
civil et revêt donc entre elles l'autorité de la chose jugée en dernier ressort, conformément aux 
dispositions de l'article 2052 du Code civil. 
 
Chacune des Parties déclare avoir pris le temps de la réflexion et être suffisamment informée 
des conséquences des concessions réciproques prévues au présent Protocole, son 
consentement ayant été libre et traduisant sa volonté éclairée. 
 
Les Parties impriment un caractère forfaitaire, transactionnel et définitif aux présentes, et 
s’estiment réciproquement intégralement remplies de leurs droits relativement au litige 
exposé en préambule des présentes. 
 
Conformément à l’article 2052 dudit code, le protocole d’accord a l’autorité de la chose jugée 
en dernier ressort, les parties se donnant quitus entier et définitif. Il ne peut être révoqué pour 
cause d’erreur de droit ni pour cause de lésion et rend irrecevable par l’une ou l’autre des 
parties toute réclamation ultérieure sur la forme ou sur le fond. 
 
 
  



ARTICLE 4 : ENTREE EN VIGUEUR 
 

Ce protocole d’accord prend effet à compter de sa date de signature des deux parties. Ladite 

signature par le Maire de l’Isle d’Abeau ne pourra intervenir que lorsque la délibération l’y 

autorisant aura acquis un caractère exécutoire. 

 
 
 ARTICLE 5 : FRAIS DE REDACTION DU PRESENT PROTOCOLE 
 
Chaque Partie conserve à sa charge tous frais et honoraires d'avocats et de conseils par elle le 
cas échéant engagés concernant tant la rédaction, la relecture et la signature du présent 
Protocole, que la procédure précontentieuse et contentieuse devant le Tribunal Administratif 
de Grenoble. 
 
 
ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITÉ 
 
D’un commun accord et dans le respect des dispositions légales et réglementaires, les parties 
conviennent de conserver une totale discrétion sur le présent accord transactionnel et à ne pas 
le reproduire ni le divulguer à des tiers, ni à en révéler l’existence et/ou les modalités qu’il 
comporte, en tout ou en partie, sauf par l’une ou l’autre partie à toute autorité ayant 
légalement compétence à en connaitre le contenu ou à être communiqué en justice, dans le 
cas où il y aurait difficulté portant sur son exécution ou son interprétation. 
 
 
ARTICLE 7 : COMPÉTENCE 
 
Il est convenu que le Tribunal Administratif de Grenoble sera exclusivement compétent en cas 
de difficulté d’interprétation et/ou d’exécution du présent protocole. 
 

* * * 
 
Fait et signé le …………………..……….… 2023 à ……………………………….…………, 
 
En Deux exemplaires originaux dont un est remis à chacune des Parties qui le reconnaissent, 
 

Annexes : RIB compte CARPA 

Pour la commune de l’Isle d’Abeau 
Monsieur le Maire 

Monsieur Cyril MARION 
 
 

Signature précédée de la mention manuscrite 
« Lu et Approuvé » 

Pour la société CESA, 
Monsieur Fabrice GATE 

 
 
 
 
 

Signature précédée de la mention manuscrite 
« Lu et Approuvé » 
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CONTRAT DE TRANSACTION 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 

1. La commune de L’ISLE D’ABEAU,   
 
Dont le siège est situé 12, rue de l’hôtel de ville, CS 45006, 38081 L’ISLE D’ABEAU 
cedex, représentée par M. Cyril MARION, Maire, dûment habilité par délibération du 
conseil municipal en date du XXXX, ayant acquis un caractère exécutoire, ci-après 
dénommée « la Commune »,  
 

D’une part,  
 

ET 
 
2. La SAS ARC EN CIEL RECYCLAGE, domiciliée ZA Le Grand Champ, 38140 IZEAUX 

immatriculée au Registre du Commerce de GRENOBLE Sous le N° : 333 034 973, 
représentée par M. Paul BARBAGALLO, Président, dûment habilité, ci-après 
dénommée « La Société Arc- -en-Ciel », 
 

D’autre part, 
 

Les soussignés visés aux points 1, 2 étant ci-après également dénommés individuellement 
une « partie » ou collectivement les « parties »,  

 
Vu le code de la commande publique, et notamment son article L. 2194-5 ;  
Vu l’article 2044 du code civil ;  

 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
Le présent exposé (ci-après « exposé ») fait partie intégrante du présent contrat ;    
 
A. Par bon de commande en date du 25 novembre 2020, la société Arc-en-Ciel s’est 

vue initialement confier par la Commune une prestation d’élimination de déchets 
issus de l’activité de propreté (déchets de balayeuses) sur un terrain dit « Terrain 

Lombard » situé sur la commune de L’ISLE D’ABEAU (2 parcelles de 2685 et 4241 

m2, cadastrées DT 002 et DT 003).  

 
B. La quantité de déchets à évacuer avait été estimée, avant l’engagement effectif 

des prestations, à 20 tonnes, soit un montant de commande de 4500 € HT.  
 
C. Cependant, lors de l’intervention des équipes de la société ARC EN CIEL 

RECYCLAGE sur le terrain, le 7 décembre 2020, il s’est avéré qu’en réalité, le 
volume total de déchets à évacuer était beaucoup plus conséquent.  

 
D. Cette nouvelle estimation du tonnage n’a pas été arrêtée conjointement entre les 

parties avant l’engagement effectif des prestations, du fait de la rapidité de 
l’intervention sur le terrain de la société ARC EN CIEL RECYCLAGE.  

 
E. A la suite de la réalisation des prestations, la société ARC EN CIEL RECYCLAGE 

a adressé une facture d’un montant de 90 896 € HT soit 109 076,16 € TTC 
(correspondant donc à environ 600 tonnes) à la commune de l’ISLE D’ABEAU, que 
cette dernière n’a pas été en mesure de régler, faute de formalisation d’un accord 
contractuel sur ce nouveau tonnage et le montant correspondant.  
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F. Suite à cela, la société ARC EN CIEL RECYCLAGE a adressé à la commune de 

L’ISLE D’ABEAU une demande indemnitaire préalable en date du 26 avril 2023 et, 
à la suite d’une décision implicite de rejet de cette demande, elle a déposé une 
requête devant le tribunal administratif de Grenoble tendant à obtenir le paiement 
de la somme de 109 076, 16 € TTC, assortie des intérêts à taux légal et de leur 
capitalisation, et le versement de la somme de 3000 € au titre des frais irrépétibles 
de l’article L 761-1 du CJA.  

 
C’est dans ce contexte qu’après discussions et concessions réciproques en vue de mettre fin 
sans réserve au litige qui les opposerait dans le cadre de ce dossier, les parties se sont 
rapprochées et sont convenues à titre transactionnel, irrévocable et définitif, de ce qui suit :  
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

Article 1 : Objet  

Le présent contrat de transaction a pour objet de déterminer les conditions et modalités 
générales de la transaction intervenue entre les parties liées au litige tel qu’exposé au 
préambule.  

Le présent contrat prévient tout litige né ou à naître, au titre de l’exécution du contrat mentionné 
en préambule et du montant de l’indemnisation afférant à celui-ci.  

Article 2 : Montant de la transaction 

Les parties conviennent, après analyse précise des prestations exécutées et les concessions 
réciproques figurant à l’article 3, du montant d’indemnisation suivant, à allouer à la société 
ARC EN CIEL RECYCLAGE : versement d’une somme de 28 000 € HT, soit 33 600 € TTC, 
correspondant à 200 tonnes de déchets évacués, à un prix unitaire de 140 € HT la tonne pour 
solde de tout compte entre les parties et à titre transactionnel. La société ARC EN CIEL 
RECYCLAGE renonce au surplus de ses réclamations en contrepartie de cette indemnisation.  

Cette somme sera versée par la commune à la société ARC EN CIEL RECYCLAGE, selon les 
règles de la comptabilité, dans un délai de 30 jours à compter de la signature du présent 
contrat de transaction.  

Article 3 : Concessions réciproques  

La société ARC EN CIEL RECYCLAGE renonce de manière irrévocable à toute action future 
et se désiste de toute réclamation, instance et action ayant pour cause directe ou indirecte la 
réalisation des prestations mentionnées en préambule.  

En conséquence, elle ne pourra solliciter une indemnisation différente de celle fixée à l’article 
2 et s’engage, en particulier, à se désister de l’instance pendante devant le tribunal 
administratif de Grenoble et enregistrée sous le n° 2305562-3, dans un délai de 7 jours 
calendaires suivant réception des sommes versées par la commune de l’Isle d’Abeau.  

La commune, de son côté, s’engage à verser à la société ARC EN CIEL RECYCLAGE la 
somme TTC mentionnée à l’article 2, soit 33 600 € (Trente-trois mille six cents euros) TTC.    

Les deux parties conservent chacune à leur charge tout frais de procédure et honoraires 
d’avocats et de conseil exposés par elles, concernant tant la procédure pré contentieuse et 
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contentieuse devant le TA de Grenoble pour le litige exposé en préambule que la rédaction et 
relecture du présent contrat de transaction.  

 

Article 4 : Effets du contrat de transaction 

Les parties conviennent de manière expresse que le présent contrat de transaction vaut 
transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code Civil, auquel renvoie l’article L.2194-
5 du code de la commande publique. 

En, conséquence, il revêt l’autorité de la chose jugée en dernier ressort, ne pouvant être 
critiquée, même par suite d’une erreur de droit.  

Par ailleurs, les parties conviennent que la présente transaction n'emporte aucune 
reconnaissance de responsabilité́ de part et d'autre.  

Le présent contrat prend effet à sa date de signature.  

Néanmoins, les parties se réservent la possibilité́, en cas d’inexécution par l’autre partie de 
ses obligations contenues dans le présent contrat, d’engager à son encontre, une action en 
responsabilité́ contractuelle sur le fondement du présent contrat.  

Article 5– Confidentialité  

D’un commun accord et dans le respect des dispositions légales et réglementaires, les parties 
conviennent de conserver une totale discrétion sur le présent accord transactionnel et à ne 
pas le reproduire ni le divulguer à des tiers, ni à en révéler l’existence et/ou les modalités qu’il 
comporte, en tout ou en partie, sauf par l’une ou l’autre partie à toute autorité ayant légalement 
compétence à en connaitre le contenu ou à être communiqué en justice, dans le cas où il y 
aurait difficulté portant sur son exécution ou son interprétation. 

Article 6 – Litiges – Interprétation  

Tous différends découlant de l’application et/ou de l’interprétation du présent contrat ou en 
relation avec celui-ci seront soumis au Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait à                 , en deux exemplaires,  

Le  

 

 

 

 

 

Pour la commune de L’ISLE D’ABEAU, 

le Maire, Cyril MARION 

Pour la Société ARC EN 
CIELRECYCLAGE, le Président,   

Paul BARBAGALLO 
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